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Article premier 

 L'occupation d'un territoire à titre de souveraineté ne pourra être reconnue comme 

effective que si elle réunit les conditions suivantes : 

1° La prise de possession d'un territoire enfermé dans certaines limites, faite au nom du 

gouvernement ; 

2° La notification officielle de la prise de possession. 

 La prise de possession s'accomplit par l'établissement d'un pouvoir local responsable, 

pourvu de moyens suffisants pour maintenir l'ordre et pour assurer l'exercice régulier de son 

autorité dans les limites du territoire occupé. Ces moyens pourront être empruntés à des 

institutions existantes dans le pays occupé. 

 La notification de la prise de possession se fait, soit par la publication, dans la forme qui, 

dans chaque Etat, est en usage pour la notification des actes officiels, soit par la voie 

diplomatique. Elle contiendra la détermination approximative des limites du territoire occupé. 

Article 2 

 Les règles énoncées dans l'article ci-dessus sont applicables au cas où une Puissance, sans 

assumer l'entière souveraineté d'un territoire et tout en maintenant, avec ou sans restrictions, 

l'autonomie administrative indigène, placerait ce territoire sous son protectorat. 

Article 3 

 Si la prise de possession donnait lieu à des réclamations fondées sur des titres antérieurs, 

et si la procédure diplomatique ordinaire n'amenait pas une entente entre les parties intéressées, 

celles-ci feraient appel, soit aux bons offices, soit à la médiation, soit à l'arbitrage d'une ou 

plusieurs tierces Puissances. 



Article 4 

 Sont proscrites, toute guerre d'extermination des tribus indigènes, toutes rigueurs inutiles, 

toutes tortures, même à titre de représailles. 

Article 5 

 Dans les territoires visés par la présente déclaration, l'autorité respectera ou fera respecter 

tous les droits, notamment la propriété privée, tant indigène qu'étrangère, tant individuelle que 

collective. 

Article 6 

 Ladite autorité a le devoir de veiller à la conservation des populations indigènes, à leur 

éducation et à l'amélioration de leurs conditions morales et matérielles. 

 Elle favorisera et protégera, sans distinction de nationalité, toutes les institutions et 

entreprises particulières créées et organisées à ces fins, sous la réserve que les intérêts politiques 

de l'Etat occupant ou protecteur ne seront point compromis ou menacés par l'action ou par les 

tendances de ces institutions et entreprises. 

Article 7 

 La liberté de conscience est garantie aux indigènes comme aux nationaux et aux 

étrangers. 

 L'exercice de tous les cultes ne sera soumis à aucune restriction ni entrave. 

 On proscrira, toutefois, les pratiques contraires aux lois de la morale et de l'humanité. 

Article 8 

 L'autorité préparera l'abolition de l'esclavage. 

 L'achat ou l'emploi des esclaves pour le service domestique, par d'autres que par les 

indigènes, seront immédiatement interdits. 

Article 9 

 La traite sera interdite dans toute l'étendue des territoires visés par la présente déclaration. 

 Ces territoires ne pourront servir ni de marchés, ni de voie de transit pour la vente des 

esclaves, et les mesures les plus rigoureuses seront prises contre ceux qui se livreraient ou qui 

seraient intéressés à ce trafic. 

 On empêchera l'introduction et le commerce intérieur des cangues et autres instruments de 

supplice à l'usage des propriétaires d'esclaves. 
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Article 10 

 Le débit des boissons fortes sera réglementé et contrôlé de façon à préserver les 

populations indigènes des maux résultant de leur abus. 

* 

(7 septembre 1888) 
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